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La consigne est un 

système très efficace 

qui permet d’atteindre 

d’excellents taux de 

récupération et de 

recyclage.

Le système de 

consigne actuel a 

été mis sur pied en 

1984 et n’a pas été 

modifié depuis.

Le gouvernement du 

Québec a mis en œuvre un 

chantier de modernisation 

du système de consigne 

avec la Loi 65, adoptée 

en 2021.

La modernisation a

 pour objectif 

d'augmenter le nombre

 de contenants de boisson 

recyclés et de rendre le 

système plus simple et 

plus performant.

Mise en contexte
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Pourquoi la consigne ?

Les contenants de 

boisson sont récupérés 

par le système de 

consigne et sont 

réutilisés ou recyclés 

à 100 %.

L’aluminium peut 

être recyclé à l’infini : 

une nouvelle canette 

apparaît 60 jours 

après sa récupération.

La consigne permet 

de réduire 

considérablement

les enjeux de 

contamination et 

l’enfouissement de 

matières recyclables.

L’objectif est de faire 

passer le taux de 

récupération des 

contenants consignés 

de 73 % à 90 %.

                           
                     

                
                     



À terme,

5 milliards 
de contenants de boisson 

seront consignés, 

comparativement à 

2,5 milliards actuellement.

4



La responsabilité élargie des producteurs (REP) 

est un principe selon lequel les entreprises qui 

mettent sur le marché des produits sont 

responsables de leur gestion en fin de vie. 
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Le principe de la REP

REP
=



L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE RÉCUPÉRATION DES CONTENANTS 
DE BOISSONS (AQRCB) 

regroupe les producteurs de boissons impliqués dans la récupération, le réemploi, le recyclage 

et la valorisation des contenants de boisson dans la province de Québec. 

Elle est l’organisme désigné par RECYC-QUÉBEC pour gérer le système de consigne visant 

les contenants de boisson à remplissage unique et à remplissage multiple en lieu et place de 

l’ensemble des producteurs distribuant ces produits au Québec. 
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Qui sommes-nous ?



GÉRER

le système de 
consigne en lieu et 

place des 
producteurs

OFFRIR

une infrastructure 
de récupération 

accessible et 
performante pour

 les citoyens

FACILITER

le recyclage,
 la récupération, le 

réemploi 
et la valorisation des 

contenants de 
boisson

PROMOUVOIR

les bénéfices du système 
de consigne auprès de 

la population pour 
atteindre les taux de 
récupération visés
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Notre mission



10 projets pilotes dans 8 municipalités en 2021 et 2022

Tester des modèles opérationnels pour planifier l’établissement d’un réseau 

accessible et efficace de récupération sur tout le territoire à partir de 2023
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Un projet d’envergure :

Bâtir un réseau de récupération à la 
grandeur du Québec 
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La consigne passe à 10 cents
La plupart des contenants de boisson consignés 

(à l’exception de certaines bouteilles de verre de 500 ml 

à 2 l, déjà consignées, qui seront consignées à 25 cents).

Les contenants de boisson actuellement consignés à 

20 cents seront ajustés à 10 cents. Ces contenants doivent 

être retournés chez le détaillant avant le 1er novembre 

pour donner droit à un remboursement à 20 cents. Une 

période de grâce de 15 jours sera cependant accordée.

Tous les contenants de boisson en 
aluminium sont consignés
Toutes les boissons vendues dans des contenants 

d’aluminium de 100 ml à 2 l.

PHASE  1 
Novembre

2023

PRINCIPAUX CHANGEMENTS

Modernisation de la consigne : phase 1
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Tous les contenants de boisson 
À compter du 1er mars 2025, seront consignés 

tous les contenants en verre, en plastique 

et en carton multicouche de 100 ml à 2 l qui 

ne sont pas déjà sous consigne, incluant les 

bouteilles de vin.

PHASE  2 
Mars
2025

Modernisation de la consigne : phase 2

PRINCIPAUX CHANGEMENTS



▪ Restaurants à service complet ou rapide, débits de boissons alcoolisées

▪ Services alimentaires des milieux d’hébergement (hôtels, etc.)

▪ Institutions : hôpitaux, CHSLD, écoles, garderies, transport (gares), prisons, 

centres de loisirs, etc.

TOUS LES ÉTABLISSEMENTS DE CONSOMMATION SUR PLACE ONT 

L’OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE PARTICIPER AU SYSTÈME DE 

CONSIGNE À COMPTER DU 1er NOVEMBRE 2023.
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Établissements de consommation sur place

DÉFINITION

OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE



▪ Obligation de s’inscrire sur le site Internet de l’AQRCB depuis 

le 15 octobre 2023 : www.aqrcb.org 

▪ L’AQRCB est responsable de mettre en place un système de 

collectes régulières auprès de ces établissements.

▪ Ces établissements ne doivent pas s’inscrire sur le site de 

l’AQRCB, mais ils ont l’obligation de récupérer les contenants 

et d’en disposer dans un lieu de retour Consignaction, ou de 

prendre d’autres moyens, sujet à l’approbation de l’AQRCB.
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Établissements de consommation sur place

MOINS DE 75 PERSONNES

75 PERSONNES ET PLUS

http://www.aqrcb.org/


▪ Les collectes de contenants de boisson consignés sont la responsabilité de l’AQRCB.

▪ Elles débuteront vers la mi-novembre 2023.

▪ La fréquence sera ajustée selon les besoins des établissements, au cas par cas. 

▪ Préavis : 15 jours

▪ Un des objectifs est d’éviter l’accumulation indue de contenants.

▪ Seuls les contenants de boisson consignés seront récupérés :

▪ Toutes les boissons vendues dans des contenants d’aluminium de 100 ml à 2 l.

▪ Les contenants de boisson en plastique ou en verre qui sont déjà consignés.

▪ La liste des contenants nouvellement consignés sera disponible sur le site Internet de 

Consignaction le 1er novembre.
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Collecte des contenants de boissons (75+)



▪ Conditions relatives à la collecte de contenants de boissons consignés :

1) Quantité de contenants requis pour le service de collecte :

o Minimum de 5 sacs, ou 

o 10 caisses, ou 

o 3 sacs et 5 caisses

o Il n’y a pas de maximum.

2) Il faut avoir une ressource disponible pour remettre les contenants accumulés au 

récupérateur.

3) Les sacs et les caisses doivent être à proximité de la sortie du bâtiment.

4) Il ne doit y avoir aucun liquide dans le fond des sacs.

5) Les sacs doivent être en bon état et remplis jusqu’à la ligne. Les sacs éventrés ou 

incomplets seront refusés.
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Collecte des contenants de boissons (75+)



▪ Conditions relatives à la collecte de contenants de boissons consignés :

6) Les sacs utilisés sont ceux qui sont identifiés et fournis par l’AQRCB. Tout autre sac peut 

être refusé.

7) Les sacs ne contiennent pas de contenants de boissons non visés par le système de 

consigne.

8) Les sacs ne contiennent ni déchets ni verre.

9) Les contenants de verre sont placés dans des boîtes de carton.
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Collecte des contenants de boissons (75+)



▪ Remboursement effectué par l’AQRCB ou le récupérateur attitré à la collecte d’un 

établissement

▪ Délai : environ 15 jours ouvrables suivant la fin du mois en cours ou selon toute fréquence 

convenue entre l’établissement et le récupérateur

▪  Mode de paiement à déterminer par l’AQRCB ou le récupérateur : paiement électronique ou 

par chèque
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Remboursement de la consigne



DÉTAILLANT

• Retour chez les détaillants, tel qu’on le 

connaît présentement

• Équipements adaptés 

• Clientèles cibles : grand public, petits 

volumes

• Possibilité de remboursement en 

argent (obligation)

• Assistance à la clientèle
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Les lieux de retour – un modèle hybride (-75)

LIEUX DE RETOUR CONSIGNACTION

• Bâtiment et équipements spécialisés

• Lieux intérieurs climatisés

• Comptoir de dépôt de sacs

• Remboursement automatisé et en argent 

comptant

• Équipements de récupération modernes 

et performants

• Assistance à la clientèle
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▪ Sites Internet www.aqrcb.org et www.consignaction.ca 

o Achat de matériel : www.consignaction.ca/boutique 

o Modalités de réception des sacs de contenants de boissons consignés

o Plage horaire disponibles pour la collecte

o Estimation des volumes de contenants de boisson par sac

o Annulation de collecte

o Etc.

▪ Infolettres acheminées par courriel à vos associations

▪ Campagne de communication en cours

▪ Boite à outils : consignaction.ca/boiteaoutils - Mot de passe : laboite

Des questions : info@consignaction.ca ou 1 877 CANETTTE (226-3883)
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Où trouver l’information ?

http://www.aqrcb.org/
http://www.consignaction.ca/
http://www.consignaction.ca/boutique
https://consignaction.us8.list-manage.com/track/click?u=9eaf8fa038de47e582780a4a9&id=3a1c0b0ce9&e=5c9abfb45d
mailto:info@consignaction.ca


L’emblème officiel de la consigne 
au Québec



OBJECTIFS
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La communication grand public 

Informer la population sur les changements liés à la modernisation et 

l’élargissement de la consigne

Susciter l’adhésion de la population et la convaincre d’y participer

Assurer une transition harmonieuse entre le système actuel et le nouveau 

système

Contribuer à l’amélioration du taux de récupération des contenants de 

boisson consignés

4

3

2

1



UNIFORMISATION À 10 CENTS ÉLARGISSEMENT À 
L’ALUMINIUM

BIÈRE : DE 20 CENTS 
À 10 CENTS
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www.consignaction.ca www.aqrcb.org 

Où trouver l’information ?

http://www.consignaction.ca/
http://www.aqrcb.org/


Dates importantes

Septembre-octobre  Rencontres d’information avec les parties prenantes

Le 28 septembre  Rencontre de presse 

Octobre    Campagne de communication : campagne publicitaire de masse 

     (mi-octobre), relations de presse, autres initiatives

Le 23 octobre   Nouveau site Internet Consignaction

Avant le 1er novembre  Carte interactive des lieux de retour

Le 1er novembre  Coup d’envoi de la consigne élargie et modernisée
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